
CORPUS TOCQUEVILLE
De la Démocratie en Amérique

DA, I , 2 , ch 1 : Comment on peut dire rigoureusement qu'aux États-Unis c'est le peuple qui 
gouverne

En Amérique, le peuple nomme celui qui fait la loi et celui qui l'exécute; lui-même forme le
jury qui punit les infractions à la loi. Non seulement les institutions sont démocratiques dans leur
principe,  mais  encore  dans  tous  leurs  développements;  ainsi  le  peuple  nomme directement  ses
représentants et  les choisit en général tous les ans, afin de les tenir  plus complètement dans sa
dépendance. C'est donc réellement le peuple qui dirige, et, quoique la forme du gouvernement soit
représentative, il est évident que les opinions, les préjugés, les intérêts et même les passions du
peuple ne peuvent trouver d'obstacles durables qui les empêchent de se produire dans la direction
journalière de la société.

Aux États-Unis, comme dans tous les pays où le peuple règne, C'est la majorité qui gouverne
au nom du peuple.

Cette majorité se compose principalement des citoyens paisibles qui, soit par goût, soit par
intérêt,  désirent  sincèrement  le  bien  du  pays.  Autour  d'eux  s'agitent  sans  cesse  les  partis,  qui
cherchent à les attirer dans leur sein et à s'en faire un appui.

DA, II, 3,  ch 5 Comment la démocratie modifie les rapports du serviteur et du maître

L'égalité des conditions fait, du serviteur et du maître, des êtres nouveaux, et établit entre 
eux de nouveaux rapports. 

Lorsque les conditions sont presque égales, les hommes changent sans cesse de place; il y a 
encore une classe de valets et une classe de maîtres; mais ce ne sont pas toujours les mêmes 
individus, ni surtout les mêmes familles qui les composent; et il n'y a pas plus de perpétuité dans le 
commandement que dans l'obéissance. 

Les serviteurs ne formant point un peuple à part,  ils n'ont point d'usages, de préjugés ni de 
mœurs qui leur soient propres; on ne remarque pas parmi eux un certain tour d'esprit ni une façon 
particulière de sentir; ils ne connaissent ni vices ni vertus d'état, mais ils partagent les lumières, les 
idées, les sentiments, les vertus et les vices de leurs contemporains; et ils sont honnêtes ou fripons 
de la même manière que les maîtres. 

(...)
Dans les démocraties, les serviteurs ne sont pas seulement égaux entre eux; on peut dire 

qu'ils sont, en quelque sorte, les égaux de leurs maîtres.
Ceci a besoin d'être expliqué pour le bien comprendre.
A chaque instant, le serviteur peut devenir maître et aspire a le devenir; le serviteur n'est

donc pas un autre homme que le maître.
Pourquoi donc le premier a-t-il le droit de commander et qu'est-ce qui force le second à

obéir ? L'accord momentané et libre de leurs deux volontés. Naturellement ils ne sont point
inférieurs l'un à l'autre, ils ne le deviennent momentanément que par l'effet du contrat. Dans
les limites de ce contrat, l'un est le serviteur et l'autre le maître; en dehors, ce sont deux citoyens,
deux hommes.

DA, I , 1 , ch 3 : État social des anglo-américains

Mais ce fut la loi sur les successions qui fit faire à l'égalité son dernier pas.(…)
Lorsque la loi des successions permet, et à plus forte raison ordonne le partage égal des



biens du père entre tous les enfants, ses effets sont de deux sortes; il importe de les distinguer avec
soin, quoiqu'ils tendent au même but.(...)

Dans les pays où la législation établit l'égalité des partages, les biens, et particulièrement les
fortunes territoriales, doivent donc avoir une tendance permanente à s'amoindrir. 

Mais la loi du partage égal n'exerce pas seulement son influence sur le sort des biens; elle
agit  sur  l'âme même des  propriétaires,  et  appelle  leurs  passions  à  son aide.  Ce sont  ses  effets
indirects qui détruisent rapidement les grandes fortunes et surtout les grands domaines. Chez les
peuples où la loi des successions est fondée sur le droit de primogéniture (l'aîné récupère tout), les
domaines territoriaux passent le plus souvent de générations en générations sans se diviser. Il résulte
de là que l'esprit de famille se matérialise en quelque sorte dans la terre. La famille représente la
terre, la terre représente la famille; elle perpétue son nom, son origine, sa gloire, sa puissance, ses
vertus. C'est un témoin impérissable du passé, et un gage précieux de l'existence à venir.

Lorsque la loi des successions établit le partage égal, elle détruit la liaison intime qui existait
entre l'esprit de famille et la conservation de la terre; la terre cesse de représenter la famille, car, ne
pouvant manquer d'être partagée au bout d'une ou de deux générations, il est évident qu'elle doit
sans cesse s'amoindrir et finir par disparaître entièrement. (...)

Or, du moment où vous enlevez aux propriétaires fonciers un grand intérêt de sentiment, de
souvenirs,  d'orgueil,  d'ambition  à  conserver  la  terre,  on  peut  être  assuré  que  tôt  ou  tard  ils  la
vendront, car ils ont un grand intérêt pécuniaire à la vendre, les capitaux mobiliers produisant plus
d'intérêts que les autres, et se prêtant bien plus facilement à satisfaire les passions du moment.(...)

Ainsi, non seulement la loi des successions rend difficile aux familles de conserver intacts
les mêmes domaines, mais elle leur ôte le désir de le tenter, et elle les entraîne, en quelque sorte, à
coopérer avec elle à leur propre ruine.

DA, II, 4 , ch 6 Quelle espèce de despotisme les nations démocratiques ont à craindre

Les gouvernements démocratiques pourront devenir violents et même cruels dans certains 
moments de grande effervescence et de grands périls ; mais ces crises seront rares et passagères.

Lorsque je songe aux petites passions des hommes de nos jours, à la mollesse de leurs 
mœurs, à l'étendue de leurs lumières, à la pureté de leur religion, à la douceur de leur morale, à leurs
habitudes laborieuses et rangées, à la retenue qu'ils conservent presque tous dans le vice comme 
dans la vertu, je ne crains pas qu'ils rencontrent dans leurs chefs des tyrans, mais plutôt des tuteurs.

Je pense donc que l'espèce d'oppression, dont les peuples démocratiques sont menacés ne 
ressemblera à rien de ce qui l'a précédée dans le monde ; nos contemporains ne sauraient en trouver 
l'image dans leurs souvenirs. Je cherche en vain moi-même une expression qui reproduise 
exactement l'idée que je m'en forme et la renferme ; les anciens mots de despotisme et de tyrannie 
ne conviennent point. La chose est nouvelle, il faut donc tâcher de la définir, puisque je ne peux la 
nommer.

Je veux imaginer sous quels traits nouveaux le despotisme pourrait se produire dans le 
monde : je vois une foule innombrable d'hommes semblables et égaux qui tournent sans repos sur 
eux-mêmes pour se procurer de petits et vulgaires plaisirs, dont ils emplissent leur âme. Chacun 
d'eux, retiré à l'écart, est comme étranger à la destinée de tous les autres : ses enfants et ses amis 
particuliers forment pour lui toute l'espèce humaine ; quant au demeurant de ses concitoyens, il est à
côté d'eux, mais il ne les voit pas; il les touche et ne les sent point; il n'existe qu'en lui-même et pour
lui seul, et, s'il lui reste encore une famille, on peut dire du moins qu'il n'a plus de patrie.

Au-dessus de ceux-là s'élève un pouvoir immense et tutélaire, qui se charge seul d'assurer 
leur jouissance et de veiller sut leur sort. il est absolu, détaillé, régulier, prévoyant et doux. Il 
ressemblerait à la puissance paternelle si, comme elle, il avait pour objet de préparer les hommes à 
l'âge viril ; mais il ne cherche, au contraire, qu'à les fixer irrévocablement dans l’enfance ; il aime 
que les citoyens se réjouissent, pourvu qu'ils ne songent qu'à se réjouir. Il travaille volontiers à leur 
bonheur ; mais il veut en être l'unique agent et le seul arbitre ; il pourvoit à leur sécurité, prévoit et 



assure leurs besoins, facilite leurs plaisirs, conduit leurs principales affaires, dirige leur industrie, 
règle leurs successions, divise leurs héritages, que ne peut-il leur ôter entièrement le trouble de 
penser et la peine de vivre ?

C'est ainsi que tous les jours il rend moins utile et plus rare l'emploi du libre arbitre ; qu'il 
renferme l'action de la volonté dans un plus petit espace, et dérobe peu à peu à chaque citoyen 
jusqu'à l'usage de lui-même. L'égalité a préparé les hommes à toutes ces choses : elle les a disposés 
à les souffrir et souvent même à les regarder comme un bienfait.

Après avoir pris ainsi tour à tour dans ses puissantes mains chaque individu, et l'avoir pétri à
sa guise, le souverain étend ses bras sur la société tout entière; il en couvre la surface d'un réseau de
petites  règles  compliquées,  minutieuses  et  uniformes,  à  travers  lesquelles  les  esprits  les  plus
originaux et les âmes les plus vigoureuses ne sauraient se faire jour pour dépasser la foule ; il ne
brise pas les volontés, mais il les amollit,  les plie et les dirige; il  force rarement d'agir, mais il
s'oppose sans cesse à ce qu'on agisse; il ne détruit point, il empêche de naître; il ne tyrannise point,
il gêne, il comprime, il énerve, il éteint, il hébète, et il réduit enfin chaque nation a n'être plus qu'un
troupeau d'animaux timides et industrieux, dont le gouvernement est le berger.

DA, III, 2 , ch 3 L'individualisme (extraits)

L'individualisme est un sentiment réfléchi et paisible qui dispose chaque citoyen à s'isoler de
la masse de ses semblables et à se retirer à l'écart avec sa famille et ses amis ; de telle sorte que, 
après s'être ainsi créé une petite société à son usage, il abandonne volontiers la grande société à elle-
même. […] L'individualisme est d'origine démocratique, et il menace de se développer à mesure 
que les conditions s'égalisent. […]

Le despotisme […] voit dans l'isolement des hommes le gage le plus certain de sa propre 
durée, et il met d'ordinaire tous ses soins à les isoler. […] Il appelle esprits turbulents et inquiets 
ceux qui prétendent unir leurs efforts pour créer la prospérité commune, et […] il nomme bons 
citoyens ceux qui se renferment étroitement en eux-mêmes. […]

L'égalité place les hommes à côté les uns des autres. […] Le despotisme élève des barrières 
entre eux et les sépare. Elle les dispose à ne point songer à leurs semblables et il leur fait une sorte 
de vertu publique de l'indifférence. […]

Lorsque les citoyens sont forcés de s'occuper des affaires publiques, ils sont tirés 
nécessairement du milieu de leurs intérêts individuels.


